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Intitulé de la formation : 
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CALENDRIER 2026 - 2027

Dont 75 heures de travail personnel

 La rencontre Maître d'apprentissage /apprenti / tuteur pédagogique aura lieu le 25 septembre 2026

 La date prévisionnelle des épreuves finales est fixée du 30 août 2027 au 3 septembre 2027

Temps de formation année universitaire 

Durée totale des enseignements, des actions d'évaluation et 

d'accompagnement : 75 jours de présence soit 525 heures

Dont 408 heures d'enseignements généraux, professionnels et 

technologiques, 14 heures de projet tuteuré encadré

Soutenances des projets tutorés du 31 mai 2027 au 4 Juin 2027

Dont 28 heures de voyge d'étude

https://iut2.univ-grenoble-alpes.fr/

